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CONDEMINE, M. CLAISSE, Mme REYNAUD, M. DURAND, Mme RIVOIRE, M. LE FAOU, Mme 
RABATEL, M. CUCHERAT, Mme BESSON, M. LEVY, Mme FRIH, M. MALESKI, M. DAVID, Mme 
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REMY, M. BERNARD, Mme BAUME 
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BERRA (pouvoir à Mme de LAVERNEE), M. RUDIGOZ (pouvoir à M. DURAND), M. COLLOMB (pouvoir à 
M. KEPENEKIAN), M. JULIEN-LAFERRIERE (pouvoir à Mme ROLLAND-VANNINI), Mme SANGOUARD 
(pouvoir à Mme BALAS), M. HAVARD (pouvoir à Mme CONDEMINE), Mme PERRIN-GILBERT (pouvoir à 
Mme GRANJON), M. BOUDOT, Mme MADELEINE (pouvoir à M. BROLIQUIER) 

ABSENTS NON EXCUSES :  
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2018/4037 - CREATION D'UNE MISSION D'INFORMATION ET D'EVALUATION 
PORTANT SUR LA POLITIQUE PATRIMONIALE ET FONCIERE DE LA 
VILLE DE LYON (DIRECTION CENTRALE DE L'IMMOBILIER) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 18 juin 2018 par lequel M. le Maire expose ce qui suit : 

 
Par courrier reçu en date du 12 avril 2018, les Conseillers municipaux membres des 

groupes « Les Républicains et apparentés & Ensemble pour Lyon » et « Les Indépendants » 
m’ont adressé une demande de création d’une mission d’information et d’évaluation ayant pour 
objet : « la politique patrimoniale et foncière de notre collectivité ». 

 
Cette demande totalise 19 signataires, soit plus d’1/6ème des membres du Conseil 

municipal, quorum requis par l’article 57 de notre règlement intérieur. 
 
Conformément à l’article 57 dudit règlement intérieur, cette demande a été étudiée 

par la Commission Immobilier - Bâtiments qui a apporté des éléments de réponse lors de sa 
séance du 15 juin 2018. 

 
A l’issue de cette instruction, le 15 juin 2018, MM. Stéphane Guilland et Denis 

Broliquier, ou leurs représentants, au nom des 19 Conseillers municipaux précités, ont manifesté 
leur souhait de maintenir leur demande de création d’une mission d’information et d’évaluation 
portant sur l’objet suivant : 

 
Politique patrimoniale et foncière de la Ville de Lyon comportant : 
 
1) inventaire du patrimoine ; 
2) modalités d’utilisation du patrimoine ; 
3) état général de conservation du patrimoine ; 
4) prospective immobilière et patrimoniale. 
 
Dans ce prolongement, en application de l’article L 2121 -22-1 du code général des 

collectivités territoriales, il est proposé au Conseil municipal de procéder à la création de cette 
mission d’information et d’évaluation, d’en fixer la durée à 5 mois à partir de la date de la 
délibération qui la crée et de procéder à la désignation de ses membres. 

 
A cet effet, je vous rappelle que l’article 57 de notre Règlement intérieur dispose :  
 
« - Composition : la mission est composée de 12 membres désignés selon la règle de 

la représentation proportionnelle au plus fort reste.  
 
-  Fonctionnement de la mission :  
 
Le Maire ou son représentant : 
 
- préside la mission, 
- réunit les membres de la mission aussi souvent que nécessaire, 
- sollicite, le cas échéant, le concours des services municipaux qui apporteront les 

éléments indispensables aux travaux de la mission, 
- prend contact auprès des élus délégués ou des organismes extérieurs si nécessaire 

pour recueillir les informations sur l’objet de la mission, 
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- désigne un rapporteur qui sera chargé d’établir le rapport final de la mission et de 
le présenter en commission thématique en préalable à sa présentation en séance du conseil 
municipal. 

 
Les réunions de la mission ne sont pas publiques et se tiennent sans condition de 

quorum. » 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et, notamment, l’article L 2121-22-1 ; 
 
Vu le règlement intérieur du Conseil municipal de la Ville de Lyon, adopté par 

délibération n° 2014/503 du 22 septembre 2014 et, notamment, l’article 57 ; 
 
Vu les résultats du scrutin auquel il a été procédé ; 
 

DELIBERE 
 
1- Est créée une mission d’information et d’évaluation portant sur la politique 

patrimoniale et foncière de la Ville de Lyon comportant : 
 
1) inventaire du patrimoine ; 
2) modalités d’utilisation du patrimoine ; 
3) état général de conservation du patrimoine ; 
4) prospective immobilière et patrimoniale. 
 
2- La durée de cette mission est fixée à 5 mois à compter de la date de la présente 

délibération. Son rapport sera présenté, au plus tard, à la plus proche séance du Conseil 
municipal suivant l’expiration de la mission ou, si elle est antérieure, à la date suivant la clôture 
des travaux de celle-ci. 

 
3- Les listes suivantes ont été déposées : 
 

Liste A présentée par les groupes de la majorité 
(Socialiste, Radical et apparentés – Lyon Centristes et indépendants - Lyon Gauche solidaire –  
Centre démocrate – Lyon Ecologie et citoyens – Europe Ecologie les Verts) 

 

 Genre NOM Prénom 

1 M. GRABER Loïc 
2 Mme RIVOIRE Françoise 
3 M. MALESKI Jérôme 
4 Mme FAURIE-GAUTHIER Céline 
5 M.  LEVY Charles-Franck 
6 Mme  CONDEMINE  Anne-Sophie 
7 M. CORAZZOL Guy 
8 Mme CHEVALLIER Françoise 
9 M. DURAND Jean-Dominique 

10 Mme BESSON Dounia 
11 M.  BRUMM Richard 
12 Mme HAJRI Mina 
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Liste B présentée par les groupes 
(Les Républicains et apparentés – Ensemble pour Lyon – Les Indépendants) 
 

 Genre NOM Prénom 

1 M. GUILLAND Stéphane 
2 Mme  LEVY Fabienne 
3 Mme  NACHURY Dominique 
4 M.  DAVID Jean-Jacques 
5 M. LAFOND Luc 
6 Mme MADELEINE Christelle 
7 Mme  BALAS Laurence 
8 M. BERAT Pierre 
9 M. BROLIQUIER Denis 

10 Mme SANGOUARD Joëlle 
11 M.  BLACHE Pascal 
12 Mme de LAVERNEE Inès 

 
Liste C présentée par Mme PERRIN-GILBERT 
(non-inscrite) 

 

 Genre NOM Prénom 

1 Mme PERRIN-GILBERT Nathalie 
 
 
4- Sont désignés, pour siéger au sein de ladite mission : 
 

1 M. GRABER Loïc 
2 Mme RIVOIRE Françoise 
3 M. MALESKI Jérôme 
4 Mme FAURIE-GAUTHIER Céline 
5 M. LEVY Charles-Franck 
6 Mme CONDEMINE Sophie 
7 M. CORAZZOL Guy 
8 Mme CHEVALLIER Françoise 
9 M. DURAND Jean-Dominique 
10 M. GUILLAND Stéphane 
11 Mme LEVY Fabienne 
12 Mme NACHURY Dominique 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Le Maire, 

Georges KEPENEKIAN 

 


